
POUR VOTRE SÉCURITÉ

	› Les enfants âgés de moins de 10 ans doivent être 
accompagnés d’un adulte.

	› L’accès à la pumptrack est exclusivement réservé aux 
vélos de type BMX.

	› Tous les autres types de vélo appropriés sont autorisés sur 
le site.

	› Tout autre véhicule ou activité sont interdits (véhicule 
à moteur, motocyclettes, vélos électriques, planche à 
roulettes, etc.).

	› Le port du casque est OBLIGATOIRE et le port de 
protège-poignets, de genouillères et de coudières est 
FORTEMENT RECOMMANDÉ.

	› L’utilisation de la pumptrack se fait sous l’entière 
responsabilité des usagers.

	› Les utilisateurs doivent avoir un comportement 
respectueux et ne pas mettre en danger la sécurité 
des autres.

	› Sur la piste, visualisez votre ligne et adaptez votre vitesse 
afin d’éviter d’entrer en collision avec un autre usager.

	› Ne surestimez pas votre niveau.

	› Les dépassements sont interdits.

	› La municipalité de X n’est pas responsable du matériel 
perdu, volé ou endommagé.

COMPORTEMENTS ET 
RÈGLES D’UTILISATION

	› Vérifiez l’état de votre vélo : un vélo mal entretenu pourra 
être retiré.

	› Il est interdit d’effectuer du remodelage des obstacles 
existants ou de modifier la piste. 

	› Les usagers devront veiller au respect de la propreté des 
lieux en jetant les déchets dans les installations prévues à 
cet effet.

	› Les contenants en verre et la consommation d’alcool et de 
drogue sont strictement interdits.

	› L’utilisation du parcours est interdite en cas de neige, de 
dégel, de forte pluie ou de fort vent.

	› Les spectateurs sont priés de rester en dehors des zones 
de roulage, à une distance suffisante pour leur sécurité et 
ne pas gêner les cyclistes.

	› Conservez le site propre et exempt de déchets.

HORAIRE

Date et heure d’ouverture : 

Il est strictement défendu de fréquenter ce site en dehors des heures d’ouverture.

URGENCE

En cas d’urgence, blessures ou autres incidents, composez immédiatement le 911. 
Le téléphone le plus près est situé au (inscrire l’adresse)  
Pour signaler un bris, une détérioration ou un obstacle compromettant la sécurité, veuillez aviser la municipalité au (inscrire le 
numéro de téléphone) 

Nous demandons aux adultes de développer le sens civique des plus jeunes en les invitant à respecter les règlements 
en vigueur, et ce, afin que tous puissent tirer le maximum de bénéfices du site. Toute personne qui ne respecte pas les 
règlements mentionnés ci-dessus pourra être expulsée du site.
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MODÈLE DE RÈGLEMENT  
POUR PISTE BMX

SPORTS ET LOISIRS
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